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1. État des lieux des finances locales
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Les collectivités sont entrées dans un cycle de maîtrise de leurs dépenses de fonctionnement 
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Mais cet effort a eu des répercussions sur l’investissement local 

2017 : + 7,1 %
+ 5,1 Mds€
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Cette tendance a eu pour conséquence un moindre recours à l’emprunt 



Choc du début des années 1990 lié au surendettement : certaines communes se désendettent lourdement (cercle vert)

Crise financière de 2008 : les communes réduisent leur volume d’emprunt du fait du manque de liquidités bancaires et 
se retournent en majorité vers des taux fixes (cercle jaune)

Contribution au redressement des finances publiques : à partir de 2014 les communes réduisent leur volume 
d’investissement et, de fait, le recours à l’emprunt (cercle rouge).
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DEUX TEXTES IMPORTANTS POUR L’ANNEE 2018

1. Une loi de programmation des finances publiques qui : 

 donne un cadre pluriannuel aux budgets (englobant l’Etat, les comptes de la sécurité sociale et les 
administrations publiques locales) ; 

 fixe des objectifs d’équilibre des finances publiques et la trajectoire pour y arriver ; 

 décline les objectifs par type d’administration. 

2. La loi de finances qui : 

 fixe un cadre annuel ; 

 fixe les crédits en recettes et dépenses ; 

 peuvent être ajustés (loi de finances rectificatives) ; 

Loi de finances 2018 : entre programmation pluriannuelle et annuelle
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Des objectifs de réduction de la dette et du déficit public de l’Etat
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Evolution des dépenses des Collectivités : un objectif de baisse particulièrement marqué
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Des efforts pour dégager des excédents et contribuer à la diminution du déficit public
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Maîtrise de la dette locale via le suivi d’un nouveau ratio : le ratio de désendettement
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De nouveaux plafonds de référence à respecter selon les strates de collectivités
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Bases fiscales désormais adossées à l’inflation constatée pour les locaux d’habitation

1,24 %
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2. Une taxe d’habitation réformée et non supprimée
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Exonérations et dégrèvements : les différences
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Le dégrèvement TH actuel demeure
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Le dégrèvement progressif s’ajoute pour certains contribuables
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L’Etat se substitue aux contribuables dégrevés …

Taux et 
abattement 
figés à 2017
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… mais la collectivité conserve son pouvoir de fixation des taux 
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Produits fiscaux

8 236 277 €

Taxe Habitation

3 353 126 €

40, 7 %

Commune

2 094 853 €

62,4 %

C.C.P.L

1 258 273 €

37,6 %

Foncier bâti /non bâti 

4 883 151 €

59,3 %

Commune

2 876 928 €

58,9 %

Département 

1 939 828 €

39,7 %

Commune de Landivisiau : répartition des produits de la fiscalité locale en 2017
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En 2017, 4 057 foyers concernés 

par la TH / résidence principale …

… dont déjà 719 foyers totalement ou
partiellement exonérés (18 %)

S’ajoutent entre 2018 et 2020

2 842 foyers dégrevés, 

soit près de 88 % des foyers 

Montant estimé du dégrèvement TH en 2020 : 

1 961 000 €

Evaluation de l’impact de la réforme de la taxe d’habitation pour la commune de Landivisiau 

Baisse TH :
- 30 % en 2018
- 65 % en 2019
- 100 % en 2020

Dégrèvement 
estimé :
2018 : 588 000 €

2019 : 1 275 000 €
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Synthèse
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3. La situation de la ville de Landivisiau
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2013-2017 : d’importants efforts de gestion ont permis de conforter les grands équilibres budgétaires

 Recettes réelles de fonctionnement : + 1,93 % en moyenne annuelle

 Dépenses réelles de fonctionnement : - 0,44 % en moyenne annuelle

 Dépenses d’investissement (hors dette) : 10,7 M€

 Encours de la dette : - 3,8 M€ soit - 7,2 % en moyenne annuelle

 Epargne nette : + 900 K€ soit + 18,5 % en moyenne annuelle



Des décisions qui ont permis d’inverser l’effet ciseau amorcé en 2012
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Avec une politique de désendettement qui s’est inscrite dans la durée
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Des efforts de gestion ont permis de reconstituer les soldes d’épargne

Un quasi 
doublement de la 
CAF nette  depuis 

2014
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… permettant ainsi de stabiliser une confortable capacité de désendettement



30

4. Les orientations budgétaires 2018
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2018 : une année toujours placée sous le signe de la prudence pour un ensemble de raisons

 Une stabilité confirmée de la progression des produits de la fiscalité sans menace sur 
les bases d’imposition grâce à la politique de développement de ces dernières années ;

 Mais des dépenses de fonctionnement souvent incompressibles pour lesquelles la 
collectivité ne dispose pas de marge de manœuvre ;

 L’incertitude quant au montant des dotations de l’Etat demeure et les capacités 
d’intervention financière des autres collectivités continuent à se restreindre ;

 L’incidence des transferts de compétences à la CCPL se traduiront en année pleine ;

 Un environnement général qui pousse au désendettement ;

 D’où des investissements prioritaires principalement autofinancés et fléchés sur un 
programme pluriannuel.
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Un contexte de prudence qui conduit à proposer cinq orientations :

1. Fiscalité locale : maintien des taux communaux votés il y a 15 ans

2. Dette : pas d’emprunt nouveau, priorité à l’épargne qui permet l’autofinancement

3. Personnel : maîtrise de l’évolution de la masse salariale avec une revalorisation des 
régimes indemnitaires des agents de catégorie C

4. Autres dépenses de fonctionnement : continuité du plan de contrôle interne mis en 
place dès 2008 sans dégrader la performance des services publics ni le soutien 
apporté aux associations

5. Investissements : poursuite d’un programme pluriannuel conciliant développement 
et renouvellement



Un niveau de recettes de fonctionnement toujours affecté par la baisse de la DGF … 
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… mais une politique de développement favorable au dynamisme des bases fiscales …
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…permettant une évolution positive des produits fiscaux sans augmentation des taux communaux

Montant estimé 
(base + 1,24 %)
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Plan d’action 2018 : optimisation des bases TH et  préservation des commerces de centre ville (RVLLP)

232 logements sont sortis de la taxe 
d’habitation entre 2016 et 2017
249 logements sont nouvellement 
entrés à la taxation TH : 99 sont issus 
du travail mené sur les logements 
vacants
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Avec une démographie intercommunale stable, le développement économique demeure la priorité
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Dette : pas d’emprunt nouveau pour préserver les marges de manœuvre des années à venir

Charges financières 
- 11 %

entre 2013 et 2017
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Un encours sécurisé présentant un ratio de désendettement désormais inférieur à la moyenne de la 
strate et éloigné des nouveaux seuils de référence (plafond : minimum 9  ans, maximum 11 ans) 

Ville de 
Landivisiau 

3,8 ans

Moyenne strate
5,04 ans

Ville de 
Landivisiau 

4,5 ans

Moyenne bloc 
communal

5,8 ans
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Masse salariale : ne pas dépasser une progression moyenne de + 2 % (+ 2,06 % / an depuis 2013) 

Contrat aidé :
2017 : 21
2018 :   9
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Masse salariale : éléments à prendre en compte en 2018 

Taux d'emploi de travailleurs handicapés

Nombre de travailleurs handicapés 13,00

Les passations de marché avec des établissements de travail protégé 
comptent pour ………… équivalent bénéficiaire

3,08

le taux direct d'emploi de travailleurs handicapés s'élevait à 
(13/142)x100

9,15%

le taux légal d'emploi de travailleurs handicapés s'élevait à 
(13+3,08)/142 x 100

11,32%

Points clés 2018 :

- Suppression progressive des contrats aidés
- Remplacement de 4 départs en retraite
- Réintroduction du jour de carence
- Nouvelle organisation du temps scolaire
- Actualisation régime indemnitaire catégorie C



Dépenses réelles de gestion : continuer la mise en œuvre du plan de contrôle et de maîtrise
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BP 2018 : une section d’investissement qui devrait s’équilibrer à plus de 4,7 M€

Dépenses nouvelles d’investissement estimées à 2,6 M€ comprenant la réhabilitation de la MLC, le réaménagement 
de la résidence Mangin, l’aménagement de la vallée des enfants, le renforcement des réseaux en ZI Vern, l’étude du 
réaménagement de la rue de la gare, le programme de voirie, le renouvellement des voies et réseaux, le programme 
des travaux d’amélioration des bâtiments communaux, les aménagements urbains, le renouvellement du matériel 
roulant, technique et informatique, l’épargne d’autofinancement. Le programme s’élève à 3 M€ avec le budget AEP.


